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UTILISATEUR EN ASIE

Le Parc d'Activités de Thann Cernay se situe de part et d'autre de la RD 103 qui relie

le Vieux-Thann à Aspach le Haut.

Descriptif

D’une surface de 50 hectares environ, le Parc d’Activités du Pays de Thann a pour

vocation l’accueil des activités tertiaires, artisanales, technologiques et

industrielles. Il complète la Zone d’Activités Communautaire de 50 hectares,

accueillant 36 entreprises et 1 600  emplois.

 

Surface totale de la zone : 518 660 m²        Surface totale cessible : 350 000 m²

Surface de la 1° tranche : 156 846 m²         

Surface de la 2° tranche : 144 794 m²         

Surface de la 3° tranche : 47 480 m²         

Division par lot à partir de : 2 000 m² environ

COS : 0,6

Espaces verts obligatoires : surface minimum de 20% de la parcelle.

Desserte
 

Desserte par la RN 66, MULHOUSE – EPINAL, et par la RD 103

Desserte par la RN 83, BELFORT - COLMAR

TGV EST et RHIN RHONE

RN 66 circulante en voie rapide urbaine 2x2 voies 

Raccordement autoroutes A36 et A35 : Paris, Lyon, Strasbourg, Suisse,

Allemagne

Barreau routier reliant la RN66 à la RO 35 (en cours de réalisation).

Situation



Prestations

Zon﻿e d'Aménagement Concerté (ZAC), les terrains sont viabilisés tous réseaux, sous

le domaine public: eaux usées, eaux pluviales, eau potable, électricité, gaz;

fourreau réseau câble en attente. Les frais de branchements et taxes de

raccordement sont à la charge de l'acquéreur.

Conditions de vente
 

Prix de vente : 

Parcelles le long du barreau routier (tranche 1 et 2): 50 €HT/m²

Parcelles (tranche 1 et 2): 35 €HT/m²

Parcelles tranche 3 : 50 €HT/m²

Exonération de la taxe communale d’aménagement. 

Candidatures à l’implantation soumises à l’avis favorable d’un comité d’agrément.
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PLAN DE LOCALISATION
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PLAN DE ZONAGE



PLAN DE COMMERCIALISATION

7CITIVIA / SH / 2025



8CITIVIA / SH / 2025

Appartenance à un groupe:         

Etablissements secondaires à :

Forme juridique de la société:

Numéro RCS:

Identification du / des dirigeants:

Principales activités:

Locaux actuels à:

Effectif France:                         

Effectif groupe:                 

Chiffre d'affaires France 2023:                 

Chiffre d'affaires groupe 2024:

Principaux clients ou débouchés:

Projet:

CANDIDATURE A L'IMPLANTATION
FICHE DE PRESENTATION AU COMITE D'AGREMENT

Identification du preneur:

Identification de l'entreprise:

Adresse siège:

Adresse locale:

Tel:

Fax:

E-mail:

parcelle n°:

Surface terrain :        m²

surface bâtie:            m²

planning:

effectif sur site:

architecte:

Autre info ou observations utiles:

Interlocuteur à joindre pour un complément d'information: M./Mme

Tel:

OUI - NON

, en qualité de :

, surface de :       m², propriétaire/locataire

, Capital de :                              €

personnes

personnes

€, Prévisionnel 2025:                    €
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DOCUMENTS REGLEMENTAIRES: Liens de téléchargement

Plan Local d'Urbanisme :

Le PLU du Parc d'Activité de Thann Cernay, précisant les règles d’urbanisme et de

construction, est téléchargeable sous lien ci-dessous

https://drive.google.com/file/d/1YxLnBpvypHNXEAhJqOuB-vqAvPUIDS7v/view?

usp=share_link

Le règlement concernant le secteur UE est précisé sur les pages 29 à 44.

Cahier des Charges de Cession des Terrains (CCCT):

Le Cahier de Charges de Cessions de Terrains, précisant les obligations s’imposant à

l’aménageur et aux acquéreurs, ainsi que la constructibilité des tranches 1 et 2 est

téléchargeable sous le lien ci-dessous:

https://drive.google.com/drive/folders/1rEX69btbE7atp3bW1U7A62ctUPOpNQqW?

usp=share_link

https://drive.google.com/file/d/1YxLnBpvypHNXEAhJqOuB-vqAvPUIDS7v/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1YxLnBpvypHNXEAhJqOuB-vqAvPUIDS7v/view?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1rEX69btbE7atp3bW1U7A62ctUPOpNQqW?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1rEX69btbE7atp3bW1U7A62ctUPOpNQqW?usp=share_link
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NATURATION
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C O N T A C T S

Informations Commerciales

 Sylvie HERO, Responsable Commerciale
03.89.59.61.83
commercial@citivia.fr

Informations Techniques

Bilel MEBARKI, Chargé d’Opérations
03 89 43 99 38
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